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Loi de 2001 sur les municipalités
Règlement de l’Ontario 181/03
Règles concernant les ventes pour non-paiement des impôts municipaux 
En application de la Loi de 2001 sur les municipalités, la municipalité ou le conseil indiqué ci-dessous peut vendre le bien-fonds décrit dans le présent document pour arriérés d’impôts.
ou
Remarque : Il n’est pas nécessaire d’enregistrer le présent document.
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